
Le Conseil Municipal réuni en séance le 18/12/08 a traité les points suivants : 

• C.C.R.L. : montant des charges transférées 

• Station d’Épuration : Société retenue pour les travaux de la nouvelle 

station d’épuration : REGUL FLUID 

• Demandes de Subventions : 

Station d’Épuration 

Programme FACE (transformateur) 

Climatisation de la Salle Polyvalente 

Sécurité Routière 

• Mesures conservatoires jusqu’à l’obtention du Budget 

• SIVOS (regroupement Pédagogique) 

Devant l’avenir incertain du regroupement (PARAZA souhaitant 

intégrer le canton de GINESTAS) le SIVOS a décidé d’abandonner le 

projet de restauration et d’accueil post et péri scolaire  

• Indemnité receveur municipal 

• Divers :   révision des baux 

Test à la fumée (branchements sur le réseau) 

Téléthon : recette 2 434 € 

 

 


